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L’UNION EUROPEENNE SOUTIENT L'ACCÈS, LA PRODUCTION ET 
L'EFFICACITÉ D'UNE ÉNERGIE PROPRE ET DURABLE AU BÉNIN 

 
La Délégation de l'UE et le gouvernement du Bénin ont procédé le 13 novembre 2019 à 
Cotonou, à la signature de la convention de financement du Programme 'PRomouvoir 
l'Économie VERte au Bénin (2ème phase): investir pour l'accès, la production et l'efficacité 
d'une énergie propre et durable' (PREVER 2), à hauteur de plus de 23,4 milliards de 
Francs CFA (36 millions d'euros). 
  
Le programme PREVER 2 a pour objectif global de contribuer à la lutte contre la pauvreté 
en promouvant les investissements et la création d'emploi, en particulier pour les 
femmes, pour les secteurs porteurs de l'accès à l'énergie, des énergies renouvelables et 
de l'efficacité énergétique.  
 
Le programme vise l'amélioration de l'accès à l'énergie à travers l'électrification en milieu 
péri-urbain et rural par extension et réhabilitation de réseau, y compris par la 
continuation des projets existants dits "Atlantique" et "PEDER". Ce premier volet se 
concentrera, entre autres, sur la promotion de l'accès à l'énergie pour des usages 
productives et, à travers une forte composante d'intermédiation sociale, mettra l'accent 
sur l'accès à l'énergie pour les femmes, à la fois en tant que consommateurs vulnérables 
et en tant qu'entrepreneurs. 
 
PREVER 2 va également contribuer au renforcement du secteur privé national et 
international à travers de l'assistance technique dédiée aux très petites et moyennes 
entreprises afin de développer leur capacités techniques et financières  pour produire et 
distribuer de l'électricité et améliorer l'efficacité énergétique dans les secteurs productifs. 
Les activités envisagées viseront la mise en place des partenariats Nord-Sud, le 
renforcement de la coopération entre entreprises et la création d'incubateurs.  
 
La mise en œuvre des activités sera confiée aux institutions financières qui seront 
déterminées à un stade ultérieur. Une cellule de projet sera mise en place pour assurer la 
conduite et le suivi des projets. Elle sera composée des représentants de la Direction 
Générale de l'Energie (DGE), de la Société béninoise d'énergie électrique (SBEE), de 
l'Agence béninoise de l'électrification rurale et de maîtrise de l'énergie (ABERME) et de 
l’Unité chargée de la politique de développement des énergies renouvelables (UC/PDER). 
 
Pour plus d’informations, prière de contacter la Délégation de l'Union européenne au Bénin  delegation-
benin@eeas.europa.eu ou au (+229) 21 31 26 17. Plus d'informations aussi disponible sur le site Web: 
http://eeas.europa.eu/delegations/benin ainsi que la page Facebook https://www.facebook.com/#!/EUbenin 


